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Erwägungen
E. 1
La présente directive vise à harmoniser la procédure lors de la mise en place de liaisons en ligne au Département fédéral de justice et police (DFJP).
E. 2
Une infrastructure de sécurité centralisée (portail SSO du DFJP3) contrôle l’accès à toutes les informations et applications informatiques du DFJP. Le portail SSO du DFJP permet d’assurer une gestion standardisée et une authentification stricte des utilisateurs. Section 3 Mesures techniques et organisationnelles Art. 6 Appréciation des risques Avant la mise en place d’une application informatique contenant une liaison en ligne, l’office fédéral responsable de l’application informatique doit effectuer une appréciation des risques, conformément aux directives en matière de sécurité infor- matique du Conseil de l’informatique de la Confédération (CI) et de l’Unité de stratégie informatique de la Confédération (USIC), et prendre les mesures qui s’imposent.
E. 3
Le plan de sécurité de l’application informatique est mis périodiquement à jour par l’office fédéral qui en est responsable.
E. 4
Le DFJP transmet jusqu’au 31 décembre 2004 les règlements de traitement des applications informatiques accessibles en ligne le 31 août 2004 aux autorités canto- nales responsables des organes cantonaux qui y sont reliés. Art. 24 Entrée en vigueur La présente directive entre en vigueur le 1er octobre 2004. 30 septembre 2004 Département fédéral de justice et police:
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